
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mardi, le 23 février 2016 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         L. KOCH, P. NEY 
                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club FC Mondercange 
 
Affaire: ENT Mondercange/Schouweiler – UN Kaerjeng 97 
  
Ent. Mondercange/Schouweiler – UN Kaerjeng 97 (Juniors Classe 2, 16/10/2015) 
 
MONDERCANGE FC 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Mondercange FC, article $101/B#1 (comportement antisportif), €444, + 101/B2 + 101/B3 + 101/B4, +102/21, suspension du 
terrain pour 1 match avec sursis. 
L'entente Mondercange/Schouweiler perd le match 3 - 0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du 
championnat.  
 

************************************************* 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Mondercange et du ES Schouweiler) et en l’absence excusée de l’arbitre, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il s’agit d’un comportement agressif et anti-sportif envers l’arbitre 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
MONDERCANGE FC 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Mondercange FC, article $101/B#1 (comportement antisportif), €104,5. 
L'entente Mondercange/Schouweiler perd le match 3 - 0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du 
championnat.  
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